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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-020

 A R R Ê T É  

accordant à   ALTER EGO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-020 -  A R R Ê T É  
accordant à   ALTER EGO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

                                  A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à   ALTER EGO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par ALTER EGO, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
02/01/2020, enregistrée sous le numéro 2019/309 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
ALTER EGO  en vue de réaliser à CHANTELOUP-EN-BRIE (77 600), rue de la Découverte - ZAC
du Chêne Saint Fiacre – Lot CH-A8a, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal
de locaux d’activités techniques d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 400 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               800 m² (construction)
Locaux techniques : 1 600 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-020 -  A R R Ê T É  
accordant à   ALTER EGO
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

ALTER EGO
49 rue de la Prairie
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  La  préfète  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement  et  de  l’aménagement  sont  chargées,  pour  ce  qui  les  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont
une ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-020 -  A R R Ê T É  
accordant à   ALTER EGO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-002

A R R Ê T E

accordant à  LOR MATIGNON

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-002 - A R R Ê T E
accordant à  LOR MATIGNON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

7



PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

accordant à  LOR MATIGNON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par LOR MATIGNON, reçue à la préfecture de région le
18/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/307 ;

Considérant l’extension limitée du projet par rapport à la surface de plancher existante ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
LOR MATIGNON en vue de réaliser à  PARIS (75 008), 21 à 25 avenue de Matignon et 6 rue
Rabelais, une opération de réhabilitation avec extension et démolition/reconstruction d’un ensemble
immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
19 780 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                   1 300 m² (extension)
Bureaux :                             11 000 m² (réhabilitation)
Bureaux :                         7 400 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                              80 m² (changement de destination)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-002 - A R R Ê T E
accordant à  LOR MATIGNON
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

LOR MATIGNON (représentée par SEFRI CIME activités et services)
20 place de Catalogne
75014 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-002 - A R R Ê T E
accordant à  LOR MATIGNON
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-022

A R R Ê T É

modifiant l’arrêté  IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019

accordant à SAS 78 RUE PHILIPPE DE GIRARD

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-022 - A R R Ê T É
modifiant l’arrêté  IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019
accordant à SAS 78 RUE PHILIPPE DE GIRARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

modifiant l’arrêté  IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019
accordant à SAS 78 RUE PHILIPPE DE GIRARD

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019 accordé à SAS 78 RUE PHILIPPE
DE GIRARD en cours de validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le  23/12/2019  et  enregistrée  sous  le  numéro  2019/315,  présentée  par SAS  78  RUE
PHILIPPE DE GIRARD ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de  l’arrêté préfectoral IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé  à  SAS 78 RUE
PHILIPPE DE GIRARD en vue de réaliser à  PARIS (75 018),  78A rue Philippe de Girard, la
construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 1 450 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 1 450 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019
demeurent inchangées.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-022 - A R R Ê T É
modifiant l’arrêté  IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019
accordant à SAS 78 RUE PHILIPPE DE GIRARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

NOVAXIA DEVELOPPEMENT
1-3 rue des Italiens
75009 PARIS 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-022 - A R R Ê T É
modifiant l’arrêté  IDF-2019-10-25-007 du 25/10/2019
accordant à SAS 78 RUE PHILIPPE DE GIRARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-011

A R R Ê T É 

accordant à   FIFTY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-011 - A R R Ê T É 
accordant à   FIFTY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

13



PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

accordant à   FIFTY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par FIFTY reçue à la préfecture de région le 17/12/2019,
enregistrée sous le numéro 2019/298 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
FIFTY en  vue  de  réaliser  à  AULNAY-SOUS-BOIS  (93600),  Boulevard  André  Citroën,  la
construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts et de locaux industriels d’une
surface de plancher totale soumise à agrément de 118 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                         11 000 m² (construction)
Entrepôts :                         85 000 m² (construction)
Locaux industriels :                         22 000 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 :  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-011 - A R R Ê T É 
accordant à   FIFTY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

JMG PARTNERS
13 rue du Docteur Lancereaux
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-011 - A R R Ê T É 
accordant à   FIFTY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-010

A R R Ê T É 

accordant à   FIMINCO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-010 - A R R Ê T É 
accordant à   FIMINCO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

accordant à   FIMINCO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par FIMINCO  reçue  à  la  préfecture  de  région  le
27/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/316 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
FIMINCO en vue de réaliser à ROMAINVILLE (93 230), ZAC de l’Horloge, lot A6, 70-74 avenue
Gaston Roussel,  la  construction d’un ensemble  immobilier  à  usage principal  de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 14 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                         14 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 :  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-010 - A R R Ê T É 
accordant à   FIMINCO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FIMINCO
14 bis rue de la Faisanderie
75016 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-010 - A R R Ê T É 
accordant à   FIMINCO
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-009

A R R Ê T É 

accordant à  AIME CESAIRE AUBERVILLIERS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-009 - A R R Ê T É 
accordant à  AIME CESAIRE AUBERVILLIERS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

accordant à  AIME CESAIRE AUBERVILLIERS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2018-10-15-011 du 15 octobre 2018 accordé à  AIME CESAIRE
AUBERVILLIERS ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par AIME  CESAIRE  AUBERVILLIERS  reçue  à  la
préfecture de région le 11/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/301 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
AIME CESAIRE AUBERVILLIERS en vue de réaliser à AUBERVILLIERS (93 300), 129 avenue
Victor Hugo, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface
de plancher totale soumise à agrément de 33 500 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit :

Bureaux :                         33 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »

Article 3 :  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-009 - A R R Ê T É 
accordant à  AIME CESAIRE AUBERVILLIERS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS AIME CESAIRE AUBERVILLIERS
50 route de la Reine
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-009 - A R R Ê T É 
accordant à  AIME CESAIRE AUBERVILLIERS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-001

A R R Ê T É 

accordant à  SCCV REVA NOTRE DAME

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-001 - A R R Ê T É 
accordant à  SCCV REVA NOTRE DAME
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

22



PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

accordant à  SCCV REVA NOTRE DAME
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  SCCV REVA NOTRE DAME, reçue à la préfecture
de région le 16/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/294 ;

Considérant que le  projet  génère une  extension  limitée  de surface  de plancher  de  bureau par
rapport à la surface existante, et qu’il intègre 700 m² de logements ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV REVA NOTRE DAME en vue  de  réaliser  à  PARIS  (75006)  –  87  rue  notre  Dame des
Champs,  une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 3 300 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 400 m² (extension)
Bureaux :                          2 600 m² (réhabilitation)
Bureaux :                       300 m² (démolition-reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-001 - A R R Ê T É 
accordant à  SCCV REVA NOTRE DAME
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV REVA NOTRE DAME
128 boulevard Raspail
75006 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-001 - A R R Ê T É 
accordant à  SCCV REVA NOTRE DAME
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

24



Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-015

A R R Ê T É 

accordant à  SCCV SEMAVO BEAUREGARD

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-015 - A R R Ê T É 
accordant à  SCCV SEMAVO BEAUREGARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à  SCCV SEMAVO BEAUREGARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par SCCV  SEMAVO  BEAUREGARD reçue  à  la
préfecture de région le 29/11/2019, enregistrée sous le numéro 2019/288 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV SEMAVO BEAUREGARD en vue de réaliser à  GROSLAY (95 410), ZAC des Monts du
Val  d’Oise  –  Lot  D,  3  rue  Magnier  Bédu,  la  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal d’activités techniques d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 731 m2.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  1 008 m² (construction)
Locaux techniques :  4 723 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-015 - A R R Ê T É 
accordant à  SCCV SEMAVO BEAUREGARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV SEMAVO BEAUREGARD
6 boulevard de l’Hautil
Immeuble SOGE 2000 – CS 20102
95021 CERGY-PONTOISECedex

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-015 - A R R Ê T É 
accordant à  SCCV SEMAVO BEAUREGARD
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-003

A R R Ê T É 

accordant à  SCI 5 RUE CAMBRONNE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-003 - A R R Ê T É 
accordant à  SCI 5 RUE CAMBRONNE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

accordant à  SCI 5 RUE CAMBRONNE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  SCI 5 RUE CAMBRONNE, reçue à la préfecture de
région le 18/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/312 ;

Considérant que le  projet  génère une  extension  limitée  de surface  de plancher  de  bureau par
rapport à la surface existante, et qu’il intègre 522 m² de logements ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCI 5 RUE CAMBRONNE en vue de réaliser à PARIS (75 015), 5 rue Cambronne, une opération
de réhabilitation  avec  extension  d’un ensemble  immobilier  à  usage principal  de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 2 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                   150 m² (extension)
Bureaux :                            1 850 m² (réhabilitation)
Bureaux :                               200 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-003 - A R R Ê T É 
accordant à  SCI 5 RUE CAMBRONNE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI 5 RUE CAMBRONNE
3-5 rue de Cambronne
75015 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-003 - A R R Ê T É 
accordant à  SCI 5 RUE CAMBRONNE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-024

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté   IDF-2019-09-10-007 du 10/09/2019

accordant à  HERTEL INVESTISSEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

modifiant l’arrêté   IDF-2019-09-10-007 du 10/09/2019
accordant à  HERTEL INVESTISSEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2019-09-10-007  du  10/09/2019 accordé  à  HERTEL
INVESTISSEMENT en cours de validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le  19/12/2019  et  enregistrée  sous  le  numéro  2019/303,  présentée  par HERTEL
INVESTISSEMENT ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de  l’arrêté préfectoral IDF-2019-09-10-007 du 10/09/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à  HERTEL
INVESTISSEMENT en vue de réaliser à  MEUDON (92190), 16-18 avenue du Maréchal Juin, une
opération de démolition/reconstruction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux et
de locaux industriels d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 26 000 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-09-10-007 du 10/09/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                  14 000 m² (démolition-reconstruction)
Locaux industriels :                          12 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-09-10-007 du 10/09/2019
demeurent inchangées.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-024 - A R R Ê T É 
modifiant l’arrêté   IDF-2019-09-10-007 du 10/09/2019
accordant à  HERTEL INVESTISSEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

32



Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

HERTEL INVESTISSEMENT
282 boulevard Voltaire
75011 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7:  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-021

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté  IDF- 2019-05-24-007 du 24/05/2019

accordant à CPPJ

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

modifiant l’arrêté  IDF- 2019-05-24-007 du 24/05/2019
accordant à CPPJ

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2019-05-24-007  du  24/05/2019 accordé  à  CPPJ en  cours  de
validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 13/12/2019 et enregistrée sous le numéro 2019/300, présentée par CPPJ ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de  l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-007 du 24/05/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à CPPJ en vue de
réaliser à PARIS 9e (75009), 22 rue Chauchat, la restructuration d’un ensemble immobilier à usage
principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 220 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-007 du 24/05/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 1 280 m² (réhabilitation)
Bureaux :                       110 m² (démolition-reconstruction)
Bureaux :                    830 m² (changement de destination)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-007 du 24/05/2019
demeurent inchangées.
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Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

CPPJ
71-73 avenue des Champs-Élysées
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-023

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté  IDF-2019-06-12-005 du 12/06/2019

accordant à  MIA MAO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-01-

modifiant l’arrêté  IDF-2019-06-12-005 du 12/06/2019
accordant à  MIA MAO

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2019-06-12-005 du 12/06/2019 accordé à  MIA MAO en cours de
validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 17/12/2019 et enregistrée sous le numéro 2019/308, présentée par MIA MAO ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de  l’arrêté préfectoral IDF-2019-06-12-005 du 12/06/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à MIA MAO en vue
de réaliser à PARIS 19e (75019), 2 rue de la Clôture, une opération d’extension et changement de
destination  d’un ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  locaux d’activités  techniques  d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 3 100 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-06-12-005 du 12/06/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux techniques :                800 m² (extension)
Locaux techniques :                        2 300 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-06-12-005 du 12/06/2019
demeurent inchangées.
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Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

MIA MAO
192 rue de Romainville
93100 MONTREUIL 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-006

A R R Ê T É  

accordant  à SCCV DE LA MAIN JAUNE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant  à SCCV DE LA MAIN JAUNE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV DE LA MAIN JAUNE, reçue à la préfecture de
région le 25/10/2019, enregistrée sous le numéro 2019/265 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2019-12-19-001 du 19/12/2019, portant ajournement de décision à
SCCV DE LA MAIN JAUNE ;

Vu les modifications apportées au projet et les compléments transmis par le pétitionnaire en
date du 10/01/2020 ;

Considérant que  le  nouveau  projet  intègre  1  500  m²  de  logements  dont  30 % de  logements
sociaux ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SAS DE LA MAIN JAUNE en vue de réaliser à LEVALLOIS-PERRET (92 300), 18 bis rue de
Villiers, une opération de restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal
de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 8 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  3 175 m² (extension)
Bureaux :  2 615 m² (réhabilitation)
Bureaux :  3 010 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
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nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 :  La présente décision sera notifiée à :

SCCV DE LA MAIN JAUNE
75 rue des Saints Pères
75006 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-016

A R R Ê T É  

accordant à  BDM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à  BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BDM reçue à la préfecture de région le 04/12/2019,
enregistrée sous le numéro 2019/290 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
BDM en vue de réaliser à GROSLAY (95 410), ZAC des Monts du Val d’Oise, lots H et I, Route de
Calais / Rue de Sarcelles, la  construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 500 m2.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  2 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BDM SAS
14 avenue de l’Europe
77144 MONTEVRAIN

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-016 - A R R Ê T É  
accordant à  BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-017

A R R Ê T É  

accordant à  BDM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-017 - A R R Ê T É  
accordant à  BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à  BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BDM reçue à la préfecture de région le 04/12/2019,
enregistrée sous le numéro 2019/291 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
BDM en vue de réaliser à  GROSLAY (95 410), ZAC des Monts du Val d’Oise, lot J, Route de
Calais / Rue de Sarcelles, la  construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 2 200 m2.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  2 200 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-017 - A R R Ê T É  
accordant à  BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BDM SAS
14 avenue de l’Europe
77144 MONTEVRAIN

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-017 - A R R Ê T É  
accordant à  BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-019

A R R Ê T É  

accordant à  PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-019 - A R R Ê T É  
accordant à  PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à  PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S reçue à la
préfecture de région le 18/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/313 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
PANHARD  DEVELOPPEMENT S.A.S en  vue  de  réaliser  à  SURVILLIERS  (95  470),  projet
d’aménagement  La  Fosse  Hersent  Lot  1,  la  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal d’activités industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 6 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :  1 500 m² (construction)
Locaux industriels :  4 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-019 - A R R Ê T É  
accordant à  PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S
10 rue Roquépine
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-019 - A R R Ê T É  
accordant à  PANHARD DEVELOPPEMENT S.A.S
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-018

A R R Ê T É  

accordant à  PHASE 3

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-018 - A R R Ê T É  
accordant à  PHASE 3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à  PHASE 3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par PHASE  3 reçue  à  la  préfecture  de  région  le
11/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/292 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
PHASE 3 en vue de réaliser à ERAGNY (95 610) – 69-73 avenue des Gros Chênes, la construction
d’un ensemble immobilier à usage principal d’activités techniques d’une surface de plancher totale
soumise à agrément de 2 700 m2.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     250 m² (construction)
Locaux techniques :  2 450 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-018 - A R R Ê T É  
accordant à  PHASE 3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

PHASE 3
10 rue de Penthièvre
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-018 - A R R Ê T É  
accordant à  PHASE 3
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-004

A R R Ê T É  

accordant à BRICQUEVILLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-004 - A R R Ê T É  
accordant à BRICQUEVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à BRICQUEVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BRICQUEVILLE, reçue à la préfecture de région le
17/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/302 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
BRICQUEVILLE en vue de réaliser à NANTERRE (92 000), ZAC des Groues, lot FOCD, 225 rue
de  la  Garenne,  une opération de  démolition/reconstruction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal  de  locaux  d’enseignement  et  d’entrepôts  d’une  surface  de  plancher  totale  soumise  à
agrément de 19 780 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :   2 300 m² (démolition/reconstruction)
Entrepôts :   6 100 m² (démolition/reconstruction)
Locaux techniques :                 480 m² (construction)
Locaux d’enseignement :            10 900 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-004 - A R R Ê T É  
accordant à BRICQUEVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BRICQUEVILLE SAS
217 rue du Faubourg Saint-Honoré
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-004 - A R R Ê T É  
accordant à BRICQUEVILLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-005

A R R Ê T É  

accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-005 - A R R Ê T É  
accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par CHARLES  DE GAULLE  NEUILLY, reçue  à  la
préfecture de région le 16/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/306 ;

Considérant l’extension limitée du projet par rapport à la surface existante ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
CHARLES DE GAULLE NEUILLY en vue de réaliser  à NEUILLY (92 200),  179-181 avenue
Charles de Gaulle, une opération de réhabilitation avec extension et démolition/reconstruction d’un
ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  bureaux d’une surface  de  plancher  totale  soumise  à
l’agrément de 7 600 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :      400 m² (extension)
Bureaux :   5 400 m² (réhabilitation)
Bureaux :   1 800 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-005 - A R R Ê T É  
accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

59



Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

PRIMONIAL REIM
36 rue de Naples
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-005 - A R R Ê T É  
accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-008

A R R Ê T É  

accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à CHARLES DE GAULLE NEUILLY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par FIMINCO, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
27/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/317 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
FIMINCO en vue de réaliser à BAGNEUX (92 220), ZAC Victor Hugo secteur 4, lots C.1 et C1.2,
1 rue Romain Rolland, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal
de locaux techniques d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 2 900 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux techniques :            2 900 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FIMINCO
14 bis rue de la Faisanderie
75116 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-014

A R R Ê T É  

accordant à LIDL

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-014 - A R R Ê T É  
accordant à LIDL
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

64



PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à LIDL
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par LIDL , reçue à la préfecture de région le 13/01/2020,
enregistrée sous le numéro 2019/314 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
LIDL, en vue de réaliser à CHANTELOUP-LES-VIGNES (78570), ZAC des Cettons 2, lot n°13, la
construction d’un ensemble immobilier  à  usage principal  d’entrepôts  d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 25 900 m².

Pour mémoire, le projet comprend également 2 350 m² de bureaux, 37 100 m² d’entrepôts et 950 m²
de locaux techniques conservés sans travaux.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                                600 m² (construction)
Entrepôts :                           24 700 m² (construction)
Locaux d’activités :                    600 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

FAUBOURG PROMOTION
37, avenue Pierre de Serbie
75 008 Paris 

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée à la directrice départementale des territoires des Yvelines.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-007

A R R Ê T É  

accordant à SAS CHÂTILLON EXTENSIONS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à SAS CHÂTILLON EXTENSIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par SAS  CHÂTILLON  EXTENSIONS reçue  à  la
préfecture de région le 02/05/2019, enregistrée sous le numéro 2019/132 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2019-06-27-011 du 27/06/2019, portant ajournement de décision à
SAS CHÂTILLON EXTENSIONS ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par SAS  CHÂTILLON  EXTENSIONS reçue  à  la
préfecture de région le 10/01/2020, enregistrée sous le numéro 2020/002 ;

Considérant la modification n°3 du PLU de la commune de Châtillon, ayant notamment pour objet
de créer davantage de mixité fonctionnelle dans le secteur des Arues ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SAS CHÂTILLON EXTENSIONS en vue de réaliser à CHÂTILLON (92320), 57 à 67 avenue de
la République & 16 à 26 rue Louveau, une opération de construction d’un ensemble immobilier à
usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 34 900 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                34 900 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS CHÂTILLON EXTENSIONS
28, rue Escudier
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-012

A R R Ê T É  

accordant à SCCV VILLEJUIF 105 PARIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à SCCV VILLEJUIF 105 PARIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément, présentée par SCCV VILLEJUIF 105 PARIS, reçue à la préfecture
de région le 09/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/295 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV VILLEJUIF 105 PARIS en vue de réaliser à Villejuif ( 94800) – 105-117 avenue de Paris, la
construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à agrément de 4 500 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :              4 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. 

Article 3 :  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-01-23-012 - A R R Ê T É  
accordant à SCCV VILLEJUIF 105 PARIS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

71



Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV VILLEJUIF 105 PARIS
40 avenue Augustin Dumont
92 240 MALAKOFF

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  du  Val-de-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-013

A R R Ê T É  

accordant à SYNERGY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

accordant à SYNERGY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément, présentée  par SYNERGY,  reçue  à  la  préfecture  de  région  le
11/12/2019, enregistrée sous le numéro 2019/305 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SYNERGY en vue de réaliser à VILLEJUIF (94 800), 108 avenue de Stalingrad, la réhabilitation
avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 7 850 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 800 m² (extension)
Bureaux :              7 050 m² (réhabilitation)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. 

Article 3 :  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SNC SYNERGY
1 allée de la Robertsau
67000 STRASBOURG

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  du  Val-de-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
du Val-de-Marne.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-01-23-025

A R R Ê T É  

modifiant l’arrêté   IDF-2019-11-18-010 du 18/11/2019

accordant à ELITIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-01-

modifiant l’arrêté   IDF-2019-11-18-010 du 18/11/2019
accordant à ELITIS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2019-11-18-010  du  18/11/2019 accordé  à  ELITIS en  cours  de
validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 11/12/2019 et enregistrée sous le numéro 2019/304, présentée par ELITIS ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de  l’arrêté préfectoral IDF-2019-11-18-010 du 18/11/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à ELITIS en vue de
réaliser à NANTERRE (92000), ZAC des Groues, 66 avenue François Arago et 13 rue de Lens, une
opération de réhabilitation avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux
d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 8 341 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-11-18-010 du 18/11/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :      500 m² (extension)
Bureaux :   5 357 m² (réhabilitation)
Locaux techniques :                 697 m² (réhabilitation)
Locaux industriels :              1 787 m² (réhabilitation)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-11-18-010 du 18/11/2019
demeurent inchangées.
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Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS ELITIS
1 allée de la Robertsau
67000 STRASBOURG

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires  et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 23/01/2020
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement

IDF-2020-01-21-005

Arrêté fixant au titre de l'année 2020, la date limite de

dépôt des dossiers de demande d'habilitation au niveau

régional pour l'aide alimentaire
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PREFET DE LA REGION ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ n° 2020 -

fixant au titre de l'année 2020, la date limite de dépôt des dossiers de demande d'habilitation au niveau
régional des personnes morales de droit privé pour recevoir des contributions publiques destinées à la mise

en œuvre de l’aide alimentaire

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L.331-1, L.266-1, L.266-2, R. 266-1 et
suivants ;

VU le décret n° 2019-703 du 4 juillet 2019 relatif à la lutte contre la précarité alimentaire ;

VU l’arrêté du 28 août 2019 relatif à la composition du dossier de demande d’habilitation pour recevoir des
contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France ;

ARRÊTE :

Article 1

La date limite de dépôt des dossiers de demande d’habilitation régionale pour recevoir des contributions
publiques destinées à la mise en œuvre de l'aide alimentaire des personnes morales de droit privé ayant leur
siège social en Île-de-France, prévue par l’article R.266-5 I du code de l’action sociale, est fixée au 15 avril
2020.

Les dossiers sont disponibles sur le site de la DRIHL :

 www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  

et doivent être adressés par courriel à l’adresse suivante : 

habilitation-aide-alimentaire.drihl@developpement-durable.gouv.fr 

ou à défaut par voie postale à l’adresse suivante : 

Direction Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement Ile-de-France 
service accueil, hébergement et insertion 

5 rue Leblanc
75911 PARIS Cedex 15

Article 2

La liste des personnes morales de droit  privé habilitées au niveau régional  à recevoir  des contributions
publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire sera publiée par arrêté dans un délai maximum
de 4 mois après la date limite de dépôt des dossiers conformément à l’article R266-5 VI du Code de l’action
sociale et des familles.
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Article 3

Le Préfet,  Secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  Préfecture  de  la  région  d'Île-de-France,
Préfecture de Paris, la directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France, sont chargés, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la région d’Île-de-France, Préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 21 janvier 2020
   

                     Préfet de la région d’Ile-de-France, 
                                                    Préfet de Paris

                                          SIGNE
                                             Michel CADOT

Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement - IDF-2020-01-21-005 - Arrêté fixant au titre de l'année 2020, la date limite de dépôt
des dossiers de demande d'habilitation au niveau régional pour l'aide alimentaire 81


